
PROCES-VERBAL  DE  L’ASSEMBLEE  GENERALE  ORDINAIRE 


DES  MEMBRES  DU  CLUB MAROCAIN  DES  COUREURS  DE  FOND

L’An Deux Mille Douze, le Dix-sept à Dix neuf heures,

Les membres du  CLUB MAROCAIN DES COUREURS DE FOND  se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire à l' Ecole de l IGA Casablanca, sur la convocation qui leur a été faite par le Comité et ce en application des articles 13, 14 et 15 des Statuts.

L’Assemblée Générale est présidée par Monsieur Ali LAKHLOUFI, en sa qualité de Président du Comité. Le secrétariat est assuré par Madame  LAHLOU  Nadia.

Le Président constate que 68 membres (    %) sur 159 sont présents ou représentés, et  déclare que cette Assemblée est régulièrement constituée et peut délibérer valablement sur l’ordre du jour mentionné sur les convocations qui ont été adressées à tous les membres.

Puis le Président rappelle que l’ordre du jour de la présente réunion est le suivant :

ORDRE  DU  JOUR

· Lecture du rapport moral ;

· Examen des comptes annuels de l’exercice 2010;

· Vote des quitus;

· Budget prévisionnel 

· Fixation des cotisations pour l’année 2011;

· Renouvellement du tiers sortant des membres du Comité Directeur ;

· Questions diverses

IL donne ensuite lecture du rapport de la présidence, suivi des rapports moral et financier.

PREMIERE  RESOLUTION

L’Assemblée Générale Ordinaire après avoir entendu les rapports moral et financier approuve les dits rapports.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

DEUXIEME  RESOLUTION

L’Assemblée Générale Ordinaire après approbation des rapports moral et financier donne quitus irrévocable au Comité Directeur.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

TROISIEME RESOLUTION

L’Assemblée Générale Ordinaire confie au nouveau Comité Directeur l’organisation des voyages pour les marathons nationaux et internationaux, l ’établissement du programme annuel des activités du Club et l ’arrêt du budget au titre de l’année 2011.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

QUATRIEME RESOLUTION

 L’Assemblée Générale Ordinaire fixe au titre de l’exercice 2011 la cotisation à 

1000  Dhs  par personne

1750  Dhs  par couple couvrant cotisations et frais

La date limite de paiement est le 31 Mars 2012, conformément au Règlement Intérieur.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

CINQUIEME  RESOLUTION

Conformément à l’article 9 des statuts, il a été constaté que :

- Le mandat de 3 ans de 3 membres est arrivé à échéance : il s’agit de MMs. Ali Lakhloufi, Mustapha Lahjou ,  Mostafa  Zahed . 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

SIXIEME  RESOLUTION

L’ Assemblée Générale  accepte en qualité de nouveau membre du Comité pour une période de trois années :

· Mr Ali Lakhloufi 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

SEPTIEME  RESOLUTION

Par suite de ces nominations le Comité se compose désormais des membres suivants:

· Monsieur Amal BENNANI, né le 21 Janvier 1965 à Rabat, de nationalité marocaine, demeurant 125 Avenue du Phare Racine, titulaire de la CIN n°BE 61141, fils d’Abdelhaq BENNANI et de Rabia RAISS.

· Monsieur Khalid BENZAKOUR, né le 26 Septembre 1959 à Casablanca, de nationalité marocaine, demeurant à Casablanca 10 rue Oumaima SAIH Racine, titulaire de la CIN n°B 885611, fils de M’fadel ben Mohammed et de Fakhita bent Abdelaziz.

· Monsieur Zerrei Mohamed né le…………………, de nationalité marocaine, demeurant à Casablanca, 9 rue Essanaani Res valrose8 Racine, titulaire de la CIN n°…………………… fils de …………………. et de ……………………..

· Monsieur Abdelilah Zarrrouk né le……………………………..  de nationalité marocaine, demeurant à Casablanca, lot one n 72 Ain Diab titulaire de la CIN n° ………………….fils de……………..   et de ………………….

· Monsieur Majd GUEBAS né le 24 Juillet 1979. à Casablanca, de nationalité marocaine, demeurant à Casablanca, 191, Bd de Bordeaux, titulaire de la CIN n° BL : 14515, fils de Mohamed Guebbas  et de Rajae El Alj.

·  Monsieur Abdelouahhab LAHBABI né le 27 Décembre 1952 à Fès, de nationalité marocaine, demeurant à Casablanca, Lotissement Al Manar, groupe M, n°: 5 Al Hank, titulaire de la CIN  n°B 397017, fils de Madani Lahbabi et d’Amina Oudghiri.

· Monsieur Ali LAKHLOUFI, né le 24 Mai 1954 à Casablanca, de nationalité marocaine, demeurant à Casablanca : 33, lotissement Salaj bd de la Grande Ceinture, Ain Diab ; titulaire de la CIN n° B 434463 fils de Lakhloufi ben Ahmed et de Demarest Christiane.

· Monsieur Paul LAPERNA né le 17 Septembre 1951 à Casablanca, de nationalité Italienne, demeurant à Bouskoura Lotissement Laabissa n° : 15 Province de Nouaceur; titulaire de la CIN n° BE 04978U fils de Jacques Laperna et de Marie Madau.

· Madame Nadia LAHLOU épouse ELALAMI née le 14 Novembre1961 à Casablanca, de nationalité marocaine, demeurant à Casablanca, Bd Anfa n 192, titulaire de la CIN n° B432 001  fille de Lahlou M’hamed et de Bousfiha Fakhita.

· Madame Abire  ZIADI ; née le 03 Février 1977 à Kenitra, de nationalité marocaine, demeurant à Casablanca, VAL Fleuri N.3 Rue Al Moubarid Résidence La verdure Apt 3, titulaire de la CIN n° G 249084 fille de Alami Benameur   ET de Khadija ZRO.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

HUITIEME  RESOLUTION

L’Assemblée Générale délègue tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait des présentes, en vue d’effectuer toutes formalités légales.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

Questions  diverses  discutées  par  l' Assemblée :

1. problème  du  choix  des  marathons

2. relance  du  site  cmcf.ma

3. local  du  club  et  secrétariat

4. encadrement  et  coaching  des  entraînements

5. problématique  des  équipements

6. utilisation  des  excédents  budgétaires  annuels

7. multiplication  des  conférences

8. organisation  d'une  course  annuelle  du  CMCF

9. jumelage  avec  un  club  similaire  étranger

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance levée.

De tout ce que dessus il a été dressé le présent Procès-verbal qui, après lecture a été signé par le Président et la Secrétaire.

LE  PRESIDENT





LA  SECRETAIRE GENERALE



Ali LAKHLOUFI





  Nadia LAHLOU

Fait à Casablanca le  17 Janvier 2012



